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LeLesaviez-saviez-vousvous ??Juridique

FiscalitéInfo

Confronté à des difficultés économiques, le
dirigeant pourra souvent nier la réalité des
problèmes ou multiplier les démarches
inutiles. Il existe des procédures juridiques
préventives, répondant aux besoins des
chefs d’entreprise, dont la mise en place
peut être sollicitée auprès du Président du
Tribunal de Commerce.
Le mandat ad hoc : le dirigeant qui n’est pas
en état de cessation de paiements peut
solliciter la nomination d’un mandataire ad
hoc, qui l’assistera afin d’élaborer des
solutions de redressement.
La conciliation : lorsque les difficultés
financières de l’entreprise sont plus
importantes, la nomination d’un

conciliateur peut être demandée. Sa
mission est d’éviter le redressement
judiciaire et d’assurer la continuité de
l’entreprise, grâce à des accords avec ses
principaux créanciers.
La sauvegarde : l’objectif de cette procédure
est d’élaborer un plan de sauvegarde de
l’entreprise qui, à terme, s’expose à la
cessation de paiements. Le jugement
d’ouverture désigne un juge-commissaire,
un administrateur judiciaire et un
mandataire judiciaire. A la « période
d’observation », qui permet d’établir
le « bilan économique et social » de
l’entreprise, succède la mise en place d’un
plan de sauvegarde.

Entreprise en difficulté
3 procédures juridiques
pour vous en sortir

Dirigeants salariés de société
Diminuez de plus de moitié
vos charges sociales !
La bonne connaissance de l’environnement
social et juridique de l’entreprise peut
permettre d’abaisser d’environ 60 % à 25 %
le taux des charges sociales appliqué à la
rémunération du dirigeant lorsqu’il est
salarié.
Il est en effet possible de modifier et
d’adapter le statut du dirigeant à l’égard
des organismes sociaux pour réduire de
façon importante les cotisations
obligatoires, qu’elles concernent aussi bien
les régimes de prévoyance, de maladie, que
de retraite.
Le code de la Sécurité sociale détermine par
le biais de critères d’assujettissement

clairement précisés l’appartenance à tel ou
tel statut social définissant le taux de
charges sociales applicable ainsi que les
organismes obligatoires d’affiliation. Le
taux de charges sociales pourra ainsi varier,
en fonction du statut (salarié ou non
salarié) de 60 % à 20-25 %. Les critères
d’assujettissement se basent sur le statut
du dirigeant et sur la forme de la société
(SA, SAS, SARL).
Dans la plupart des cas, cette étude
d’optimisation conduira à retenir le statut
non salarié (qui ne signifie pas « non
assujetti » à la Sécurité sociale puisqu’il en
constitue l’un des régimes !).

>> ARCHIVAGE
DES FACTURES

Une instruction fiscale
du 11 janvier 2007 précise
les conditions dans lesquelles
les entreprises, créant des
factures électroniques qu’elles
transmettent à leurs clients
sur support papier, peuvent
être dispensées de l’obligation
de conserver sous forme
papier le double desdites
factures. Les entreprises ont
maintenant le choix entre
conserver un « double papier »
ou conserver « un double
électronique », sous réserve
de respecter les conditions
décrites dans cette
instruction. (N° 4 du BOI,
du 11 janvier 2007)

� CHÈQUE-RESTAURANT
Le montant de la part patronale exonérée de
cotisations sociales sur le titre restaurant est
revalorisé à 4,98 euros au 1er janvier 2007. A raison
d’un ticket-restaurant par jour travaillé, non
cumulable avec le remboursement des frais de
repas professionnels, c’est un complément de
rémunération avantageux pour l’employeur et
ses salariés.

� COMMENT OBTENIR DU CRÉDIT SUPPLÉMENTAIRE ?
Une innovation de taille dans la vie des entreprises
est l’application au 1er mars 2007 de l’ordonnance
du droit des sûretés du 23 mars 2006. Désormais,
les entreprises peuvent, tout en conservant
l’usage, mettre en gage leurs matières premières,
marchandises et produits, afin d’obtenir de la
trésorerie pour investir.

LeLesaviez-saviez-vousvous ??
>> IMPÔT

SUR LES BÉNÉFICES
Il est possible de payer
à la fois l’impôt sur les
sociétés et l’imposition
forfaitaire annuelle par
internet. Il faut s’abonner sur
le site www.impots.gouv.fr
et créer un espace personnel.
L’impôt sur le revenu peut être
réglé par tiers provisionnels,
par prélèvement annuel
ou mensuel. Le paiement
par chèque ou par TIP
est également possible,
ainsi que le paiement en
espèces (jusqu’à 3000 euros)
ou par Internet. Un virement
est obligatoire à partir
de 50000 euros d’impôt.
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Tout salarié a droit à des congés payés.
Mais, d’autres motifs permettent au salarié
de s’absenter de l’entreprise.
Dès qu’il a effectué au moins quatre
semaines de travail dans l’entreprise, le
salarié en CDI a droit à des congés payés.
Il acquiert 2 jours et demi de congés par
mois de travail effectif. C’est l’employeur
qui fixe les dates de départ en congés
et leur période, tout en respectant les
règles légales et conventionnelles. Sauf
circonstances exceptionnelles, il ne peut
modifier la date des congés moins d’un
mois avant le départ. Pour les jours fériés,
seul le 1er mai est obligatoirement chômé et

payé pour tous les salariés. Les autres jours
peuvent être travaillés, en fonction des
dispositions conventionnelles. En dehors
des congés payés, de nombreux congés
spécifiques existent. L’obtention de ces
congés est généralement soumise à des
conditions d’ancienneté dans l’entreprise
et de durée du congé. C’est le cas du
congé pour création d’entreprise, du congé
sabbatique, du congé parental ou du
congé individuel de formation. De même,
lors d’événements familiaux, le salarié
bénéficie d’une autorisation d’absence
accordée par le code du travail ou la
convention collective.

Les congés et absences
Mémo pour l’employeur

SantéInfo

Alcool en entreprise
Le rôle de la médecine du travail

>> LE CONGÉ
DE SOUTIEN FAMILIAL

Les actifs souhaitant
se consacrer temporairement
à un parent dépendant
peuvent bénéficier d’un congé
de soutien familial, s’adressant
aux aidants familiaux auprès
des personnes âgées ou
handicapées, et aux parents
d’enfants bénéficiant
de l’Allocation d’Education
de l’Enfant Handicapé
(A.E.E.H.). Ce congé est
de 3 mois, renouvelable
dans la limite d’un an
sur l’ensemble de la carrière.
Il est en principe non
rémunéré, mais le salarié
continue de bénéficier
de ses droits à la retraite
et de la couverture
par l’assurance maladie.

� UN CONGÉ MATERNITÉ QUAND JE VEUX !
Annoncé dans le cadre du Plan petite enfance,
l’assouplissement du congé de maternité est entré
en vigueur le 12 avril 2007. Le congé maternité
devient un ensemble de 16 semaines que la mère
peut, après avis médical, prendre comme elle le
veut autour de la naissance, en respectant une
période incompressible de 3 semaines de congé
prénatal.

� PLUS DE CSG, DE CRDS NI DE COTISATIONS DE
SÉCURITÉ SOCIALE SUR LES PRIMES D’ASSURANCE
“MAINTIEN DE SALAIRE”. En cas d’incapacité tem-
poraire de travail du salarié, l’entreprise peut sous-
crire une assurance pour garantir son obligation de
maintien de salaire prévu par la loi de mensualisa-
tion de 1978. L’Acoss a précisé que la prime acquit-
tée par l’employeur était exonérée de cotisations
CSG/CRDS et de cotisations de Sécurité sociale.

Un apéro entre collègues, un pot pour un
départ en retraite ou un anniversaire, les
occasions de boire de l’alcool sur le lieu de
travail sont nombreuses. Mais l’alcool est
pourtant responsable de 20 % des accidents
du travail.
Toutes les causes de stress favorisent la
consommation d’alcool en entreprise.
C’est là que le médecin du travail joue un rôle
central: il doit faciliter le dépistage, l’accès aux
soins et l’accompagnement socioprofessionnel
des personnes concernées. La plupart du
temps, les accidents du travail touchent
des salariés non habitués à boire. La

réalisation d’un test d’alcoolémie relève de
la seule décision du médecin du travail
tenu au secret professionnel.
Un salarié sur quatre consomme de l’alcool
avec ses collègues ou ses clients, toutes
catégories socioprofessionnelles confondues.
Lorsqu’il se trouve ainsi en difficulté, il est
souvent « protégé » par ses collèges de peur
des sanctions encourues, ce qui retarde les
soins et la prise en charge médico-sociale.
Pour favoriser le dépistage, l’employeur
peut proposer des éthylotests aux salariés
de son entreprise sous certaines conditions
(article L.122-35 du code du travail).
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>> OPTIQUE:

RENOUVELLEMENT
SANS ORDONNANCE

Le décret d’application
de la loi de novembre 2006
est paru au Journal officiel
le 14 avril 2007. Les opticiens-
lunetiers peuvent dorénavant
pratiquer la réfraction
et adapter, dans le cadre
d’un renouvellement,
les prescriptions médicales
initiales de verres correcteurs
datant de moins de trois ans,
à l’exclusion de celles établies
pour les personnes de moins
de seize ans et sauf opposition
du médecin.
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